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Luxembourg, le 11/04/2025 

Augmentation des salaires de 1,2 % à partir d'avril 2025 
 
Cher-e-s collègues, 

L’actualisation annuelle de nos salaires suit une méthodologie communément connue comme « la 
Méthode ». Cette méthode est consacrée à l'annexe XI du statut et garantit que notre pouvoir 
d'achat suit le pouvoir d'achat des fonctionnaires nationaux et que notre pouvoir d'achat est équiva-
lent sur tous les lieux d'affectation. L'évolution du pouvoir d'achat des fonctionnaires nationaux s'ap-
pelle l'indicateur spécifique global (ISG). 

Après la crise économique de 2008, il y a eu quelques années de chaos avec des décisions arbitraires 
du Conseil qui ont été contestées devant la Cour de justice par la Commission. Pour éviter qu’une 
telle situation se reproduise, la méthode est devenue automatique depuis 2014. Cette automaticité 
est soumise à deux garde-fous, eux aussi automatiques : la clause de modération et la clause d'ex-
ception. 

La clause de modération prévoit que, lorsque l'évolution du pouvoir d'achat des fonctionnaires na-
tionaux est supérieure ou inférieure à 2%, alors le chiffre pris en compte pour l'actualisation annuelle 
des salaires au 1er juillet de l'année N se limite à +/- 2% et que le reste est soit payé, soit soustrait le 
1er avril de l'année N+1. 

Pour l'actualisation annuelle de 2024, l'ISG était de +3,2 % (1,032). En application de la clause de mo-
dération, l'effet de l'ISG s’est limité à +2 % (1,020) à verser avec effet au 1er juillet 2024, tandis que les 
1,2 % restants (1,032/1,020 = 1,012) sont payés à partir du 1er avril 2025. 

Par conséquent, la grille salariale sera adaptée de :  

+1,2% avec effet au 1er avril 2025 

Le comité exécutif d’EPSU-CJ 

 
En tant que membres du syndicat, vous êtes mieux informés et mieux défendus 
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